
Version web : https://www.assemblee-nationale.fr/dyn/9/questions/QANR5L9QE362

ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Personnel
Question écrite n° 362

Texte de la question

M Alain Bocquet attire l'attention de M le ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale, porte-
parole du Gouvernement sur la situation actuelle des colporteurs-vendeurs de presse au regard de la legislation
sur la protection sociale. Alors que, depuis plus de vingt ans, ils sont legalement et obligatoirement affilies au
regime general de la securite sociale, il semble que dans la realite les affiliations a la caisse vieillesse ne
correspondent pas a tous les interesses, qui sont consideres comme mandataires alors qu'ils sont en fait des
salaries. Il lui demande ce qu'il pense de cette situation et les mesures qu'il envisage pour conserver une
protection sociale aux diffuseurs de journaux qui par les sujetions imposees a leur activite sont bien des salaries.

Texte de la réponse

Reponse. - La loi no 89-18 du 13 janvier 1989 portant diverses mesures d'ordre social donne aux
correspondants locaux de la presse regionale ainsi qu'aux vendeurs-colporteurs de presse la possibilite de
s'affilier aux regimes d'assurance maladie-maternite et d'assurance vieillesse des travailleurs non salaries non
agricoles. Cette possibilite est facultative des lors que le revenu qu'ils tirent de leur activite professionnelle
n'excede pas 15 p 100 du plafond annuel de la securite sociale. Dans la mesure ou ces personnes sont titulaires
d'un contrat de mandat passe avec le conseil superieur des messageries de presse, elles sont considerees
comme des travailleurs non salaries au regard de la securite sociale. Il convient de noter que la loi, en posant le
principe d'une affiliation facultative, ne fait pas obstacle a leur assujettissement eventuel au regime general des
lors que la condition posee n'est pas satisfaite.
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